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« [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜπ

ƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻŦŦǊŜ Ł ƴƻǘǊŜ ƎǊƻǳǇŜ ƭŀ Ǉƻǎǎƛπ

bilité de surperformer le marché avec plus de 30% de croissance 

organique en moyenne sur les 4 derniers exercices. Cette crois-

ǎŀƴŎŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ōǊǳǘŜ 

et du résultat opérationnel (+55%) prouvant à nouveau la force 

de notre modèle de développement » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2017/2018 un nouvel exercice en forte croissance 

pour le groupe Capelli ? 
Notre groupe poursuit sa trajectoire de croissance et ré-

colte les fruits de ses investissements continus depuis plu-

sieurs années sur toutes ses implantations tout en déve-

loppant sa culture internationale.  

bƻǘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴƴƻƴπ

ceǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŦƻǊǘŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ом҈ 

par an sur les 4 derniers exercices. La France, reste le pre-

mier marché du groupe avec 64% des ventes et 36% pour 

ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ bƻǘǊŜ ƎǊƻǳǇŜ ǎǳǇŜǊŦƻǊƳŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ 

marché immobilier à nouveau ceǘǘŜ ŀƴƴŞŜΦ  [ΩŜƳōŀǊǉǳŞ ƴŜ 

ralentit pas avec +44% de réservations libres sur les 20 pre-

ƳƛŝǊŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘŜ нлму ŎƻƳǇŀǊŞ Ł ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭΩŀƴ 

passé et un backlog en hausse de 64%. 
 

Notre stratégie est basée sur un triple modèle de diversifi-

cation : 

- Géographique : 6 implantations (Rhône Alpes, Ile de 

France, Aquitaine, Hauts de France, Luxembourg et 

Grand Genève). 

- Clients : propriétaires occupants, investisseur per-

sonnes physiques, investisseurs institutionnels et 

bailleurs sociaux. 

- Produits : logements, tour ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀπ

tion, villa duplex, locaux commerciaux et tertiaire, 

résidences tourismes affaires, étudiantes et séniors. 
 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŞŎƻǳƭŞ 

la structuration du Groupe sur le plan technique, commer-

cial et administratif pour assurer la pérennité de la crois-

ǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴƻǳǎ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǘπ

teindre nos objectifs ambitieux et assumés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous restons néanmoins opportunistes, qualité offerte par 

une structure familiale avec des moyens financiers nous 

permettant une forte agilité tout en restant rigoureux sur 

ƴƻǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎΦ 

Être innovants, sur la structuration de nos opérations et 

aussi sur les canaux de commercialisation, nous permet 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƴƻǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǘant attentifs à 

la solvabilité de nos clients. 

Notre groupe porte une attention particulière au maintien 

de la rentabilité, ŎŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎance 

Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ όмсΦмaϵ κ Ҍрр҈ ǾǎΦ b-1) plus forte 

ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ» 
 

Quelles sont les perspectives pour le Groupe pour 

le prochain exercice et au-delà ? 
« Un backlog en croissance de 64%, des réservations en 

forte augmentation depuis le début ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ сс ǇǊƻπ

grammes en cours de montage représentant un chiffre 

ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ мΣлмaŘϵ TTC Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Ł ƳŀǘǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 

agences Hauts de France et Aquitaine (10 programmes à 

ŀŎƘŜǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜύ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 

visibilité sur le prochain exercice et au-delà.  
 

bƻǘǊŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ 

moins aussi forte que la moyenne des 4 derniers exercices 

Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƴƻǘǊŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ оллaϵ ŘŜ 

ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΦ» 

Christophe et Jean-Charles Capelli 
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1.1 ς Marchés sur lesquels se positionne le GROUPE CAPELLI 
 

Le Groupe CAPELLI opère principalement sur le marché de la Promotion immobilière destinée aux particuliers et 

ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ όƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀǳȄύΦ tƭǳǎ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ƛƳπ

ƳƻōƛƭƛŝǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ ! ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ŎŜ ƳŀǊŎƘŞ ǊŜǎǘŜǊŀ ǎƻǳǘŜƴǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŞmographiques et écono-

miques mais également par des politiques environnementales et sociétales. 

 

 

1.1.1 Evolution du marché Français 
 

[ΩŀƴƴŞŜ нлмт ǎΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΦ [Ŝ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ƴŜǳŦ ŀ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ 

de 2,1% pour atteindre un niveau historique 

(129 800 ventes) depuis 10 ans. Le marché a notam-

ƳŜƴǘ ŞǘŞ ǎƻǳǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Řǳ ŎǊŞŘƛǘ 

immobilier qui sont restés très bas et les mesures 

ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎπ

sion avec le Prêt à Taux Zéro et ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻπ

catif avec le dispositif Pinel. 

 

9ƴ нлмуΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǇŜǳ 

évoluer, le recentrage du dispositif Pinel et du PTZ 

plus favorable pour les zones tendues, la suppres-

ǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!t[-accession ainsi que le relèvement de 

la TVA de 5,5% à 10% concernant les logements so-

ciaux pourraient conduire à un léger tassement des 

ventes alors même que structurellement le marché 

français connait un déficit important de logements. 

La demande potentielle de logements neufs est es-

timée entre 300 000 et 350 000 logements supplé-

mentaires par an. 

 

Dans ce marché en croissance, CAPELLI a renforcé 

son implantation régionale sur les grands pôles éco-

nomiques et urbains (Lille et Bordeaux en complé-

ments de Paris et Rhône-Alpes). En adoptant une 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭƛŜǊ Ŝǘ Ŝƴ ǎŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ 

ƎǊŀƴŘǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ /!t9[[L ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǎƻƴ ŜȄπ

pertise et se développe sur des projets importants 

Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀƎƛƭƛǘŞ ŎƻƴŦŞǊŞŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ǎǘŀπ

ǘǳǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ƴǳƭǘi-

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ 

une stratégie opportuniste sur certains projets. 

 

 

1.1.2 Caractéristiques essentielles du marché Suisse 
 

Le marché helvétique est caractérisé par des prix au 

m² élevés et par une rareté du foncier générant une 

pénurie récurrente de logements avec des taux de 

vacances faibles.  La Suisse figure ainsi parmi les 

Ǉŀȅǎ ƻǴ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǎǘ ƭŜ 

plus faible avec 18% seulement des foyers proprié-

ǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όŁ ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ рт҈ en 

CǊŀƴŎŜύΦ !ǇǊŝǎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŀǳ Ƴн ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

10% en 2017, les prix devraient rester stables voir 

ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ нлму Ł ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊŀ ŘŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛπ

gnantes de la part des banques rendant le marché 

helvétique complexe. 

 

Dans ce contexte, le Groupe CAPELLI, grâce à son 

expérience acquise notamment dans le pays de Gex, 

a développé une offre accessible à des prix attractifs 

tout en respectant les normes de qualité standard 

du pays.  Le Groupe se focalise ainsi sur deux types 

ŘΩƻŦŦǊŜǎ Υ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƳƻȅŜƴ ŘŜ 

ƎŀƳƳŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όŘΩǳƴŜ Ł ǘǊƻƛǎ ǇƛŝŎŜǎύ ŘŜǎπ

tiné aux acquéreurs-propriétaires aux revenus plus 

modestes. Ce dernier segment peu travaillé dans le 

canton de Genève rencontre un vif succès. Par ail-

leurs, historiquement, le Groupe est également très 

bien représenté dans les départements français li-

mitrophes du canton de Genève ce qui lui permet 

de développer une offre importante transfronta-

lière. 
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1.1.3 Evolution du marché Luxembourgeois 
 

 

Le marché luxembourgeois a connu un développe-

ment rapide au cours de la dernière décennie, se 

démarquant de la plupart des autres pays euro-

péens. L'immobilier reste fortement marqué par la 

situation géographique et démographique unique 

du pays, et cette tendance devrait se poursuivre à 

l'horizon 2020.  

¢ƛǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

du duché a augmenté de plus de 58% entre 1981 et 

2016 à 576 000 habitants, elle est attendue à 700 

000 à un horizon 2045-2050. Malgré sa taille, le 

Luxembourg détient un potentiel foncier qui per-

ƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ démo-

ƎǊŀǇƘƛŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎπ

cession ont été mises en place et des pactes Loge-

ƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜment des communes où la population 

augmente. Le dynamisme de ce marché devrait 

ŘƻƴŎ ǇŜǊŘǳǊŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΦ 

Dans ce marché en pleine croissance, CAPELLI a très 

rapidement su se forger une réputation et une place 

ŘΩŀŎǘŜǳǊ ǊŜŎƻƴƴǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ōƛŜƴ Ǉƻǎƛtionnée 

calquée sur le modèle qui fait son succès en Suisse 

et des programmes emblématiques tels que les Ca-

pelli Towers (plus hautes tours résidentielles du 

[ǳȄŜƳōƻǳǊƎύ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ 

quartier de Belval, à proximité de la ville de Luxem-

bourg. 

 

 

1.2 ς Présentation du Groupe CAPELLI 
 

 

1.2.1 Histoire et évolution du Groupe 
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1.2.2 Faits marquants 2017/2018 
 

 

Portés par une croissance organique de 29% avec 

ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘŜ мснΣр aϵΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

2017/18 de CAPELLI progressent fortement. Le ré-

ǎǳƭǘŀǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŀǘǘŜƛƴǘ мсΣм aϵ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ 

55% et la rentabilité opérationnelle bondit de 8,2% 

Ł фΣф҈ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΦ  

 

V Dynamisme de croissance de toutes les implan-

tations avec une accélération forte confirmée en 

Ile de France et un très bon démarrage des ou-

vertures récentes όǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ р ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

lancées à Lille et 5 opérations lancées à Bor-

deaux représentant plus de 1 000 lots). 

 

V Croissance des parts de marché. Croissance plus 

importante que le marché de la promotion loge-

ments en France qui est attendu en léger repli 

ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΦ CƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ 

de réservations libres1 depuis le 01/01/2018 : 

+44% comparés à la même période de 2017. 

 

V Fort taux de commercialisation permettant de 

développer de nouveaux programmes plus rapi-

dement avec notamment : 

o Un positionnement prix permettant de res-

ter en ligne avec la solvabilité des clients, 
 

o Accroissement des ventes investisseurs 

institutionnels (hors social), 
 

o tƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

résidence services avec plusieurs programmes (rési-

dences seniors, affaires, étudiantes, hôtelières). 

 

Ces performances confortent le Groupe CAPELLI 

dans ses objectifs à court et moyen terme avec en 

ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƳƛǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

олл aϵ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΦ 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł мртΣр aϵ contre 

ммтΣсaϵ Ŝƴ нлмсκнлмт soit une croissance de 

34% et une hausse ŘŜ пл aϵΦ [ΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ 

ό{ǳƛǎǎŜ Ŝǘ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ртΣф aϵ ǎƻƛǘ 

une progression de +70%. 

 

Les frais de structures sont bien maîtrisés ainsi, en 

intégrant les investissements de croissance im-

portants consentis ces dernières années (renfor-

cement des équipes avec 40 personnes recrutées 

ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǳƴ quasi double-

ƳŜƴǘ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝƴ н ŀƴǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜπ

ment des nouvelles implantations de Lille et Bor-

ŘŜŀǳȄΣ ΧύΣ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ ŘŜ 

1,7 points à 9,9%. 

 

Le résultat financier reflète la montée en puis-

sance du nombre de programmes en cours et les 

solutions de financement mises en place pour les 

accompagner. 

 

Dans un contexte de forte croissance, la structure 

bilantielle reste maîtrisée avec des capitaux propres 

ŘŜ руΣп aϵ Ŝǘ ǳƴ ŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ƴŜǘ ŘŜ млсΣф aϵ ; le 

gearing ressort ainsi à 1,83 et après traitement des 

ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ƴƻǘŀƛǊŜǎ ƛƭ ǎΩŀƧǳǎǘŜ Ł мΣрф(2). Il 

ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ DǊƻǳǇŜ Ŝǘ 

ses ambitions pour les prochains exercices.  

 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƻǳπ

til de gestion complètement intégré permettant de 

fluidifier encore plus le processus de commerciali-

sation des programmes. 

 

Le Groupe affirme sa mutation en Promoteur natio-

nal et européen en déménageant son siège social en 

ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ Řǳ уŝƳŜ ŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 
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V /ILCCw9{ /[9{ 59 [Ω9XERCICE AU 31/03/2018 

 

1 Les réservations libres représentent toutes les réservations hors vente de logements sociaux 
2 Le gearing ajusté intègre 2 points : (i) les appels de fonds sur ventes actées sur les derniers jours avant la clôture mais non reversés au 

омκлоκнлму ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƻǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ммΣф aϵ Ŝǘ όƛƛύ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ нΣо aϵ ǾŜǊǎŞ ŎƘŜȊ ƭŜ ƴƻǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ Ǉƻǎǘ-clôture. 

 

 

V EXEMPLES DE PROGRAMMES RECENTS PAR AGENCE 
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V REPARTITION PAR IMPLANTATION DES PROGRAMMES EN COURS DE MONT!D9 h¦ 5ΩLb{¢w¦/¢Lhb 

DE PERMIS 

Le groupe développe 66 programmeǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎŜ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

plus de 4 000 logements pour 1,01 dMϵ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΦ /ƛ-dessous la répartition par agence du 

nombre de logements en cours de montage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

V LANCEMENT 5Ω¦b bh¦±9!¦ /hb/9t¢ DE « CO-CONCEPTION » DES APPARTEMENTS SUR LE PRO-

GRAMME DES RESIDENCES DU PARC A HESPERANGE (LUXEMBOURG) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Le groupe a entièrement modélisé en 3D chaque ap-

ǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

des biens Ł ŀŎǉǳŞǊƛǊ Ŝƴ Şǘŀǘ ŦǳǘǳǊ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘΦ 9ƴ 

complément, les appartements offrent des possibi-

ƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǉǳŞπ

reurs peuvent visualiser dans cet environnement 3D 

en déplacement certains éléments, cloisons, 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜΣΧ 

  

EN NOMBRE DE 
LOGEMENTS 824

314

252

419

1802

413
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V UN EFFORT PERMANENT SUR LA COMMERCIALISATION : 50% DES VENTES EN INTERNE 

 

V MISE EN PLACE DE NOUVEAUX OUTILS DE GESTION INTEGRES ET TRANSNATIONAUX PERMETTANT 

5Ωht¢LaL{9w [9{ twh/ESSUS ET HARMONISER LE SUIVI 

 

 

 

  

De nombreux supports physiques de communication

Lancement commercial avec WE portes ouvertes 
systématiques

Communication et vente privée en amont auprès 
de prospects qualifiés

Mise en place de bureaux de vente 
majoritairement tenus par des commerciaux 
internes

wŜƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭŜŀŘǎ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
systématique par le call center

Animation des réseaux de partenaires sélectionnés 
par opération

Une stratégie marketing éprouvée tournée vers les ventes

Nouveau site internet + Refonte de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜȄǘǊŀƴŜǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ 
partenaires immobiliers (CGP, 
agences, etc.) 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǘǊŀƴŜǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ 
collaborateurs CAPELLI
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V UNE ORGANISATION STRUCTUREE PAR IMPLANTATION. DES DIRECTIONS COMMERCIALES DIRECTE-

MENT RATTACHEES A LA DIRECTION GENERALE OFFRANT UN SUIVI PERMANENT DES VENTES 

 

 
 

 

1.3 ς Les principales activités du Groupe CAPELLI 
 

 

1.3.1 CAPELLI en bref 
 

CƻǊǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл ŀƴǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇπ

ǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜs de vie pour des propriétaires occu-

ǇŀƴǘǎΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ŘŜǇǳƛǎ мл ŀƴǎ ǎǳǊ ƭŀ 

promotion immobilière de logements. Actif à tra-

vers 6 implantations en Europe (Paris, Lyon, Lille, 

Bordeaux, Luxembourg et Genève), le groupe 

adresse 4 typologies de clients : les propriétaires oc-

cupants, les investisseurs personnes physiques, les 

investisseurs  

 

 

Institutionnels et les bailleurs sociaux. En complé-

ment de son offre de logements (collectifs, tour 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ǿƛƭƭŀ ŘǳǇƭŜȄΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴύΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ 

développe des produits clés en main de type rési-

dences gérées (étudiantes, séniors, hôtelières, af-

faires,). Sa croissance organique historique de plus 

ŘŜ ол҈ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ мол ŎƻƭƭŀōƻǊŀπ

teurs internalisant de nombreux savoir-faire avec 

des déǾŜƭƻǇǇŜǳǊǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ 

forces de vente internes. 
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1.3.2 Facteurs de succès 
 

¦ƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ о ŀȄŜǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Υ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŎƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
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2.1 ς Principaux risques 
 

 

Le Groupe CAPELLI exerce son activité dans un 

environnement évolutif comportant de nom-

breux risques dont certains pourraient échap-

per à son contrôle. Les investisseurs, avant de 

procéder à la souscription ou à ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ de CAPELLI SA, sont donc invités à 

examiner ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des informations conte-

nues dans le présent Rapport Financier Annuel, 

y compris les risques décrits ci-après. 

 
Ces risques sont ceux dont le Groupe estime 

qu'ils sont susceptibles ŘΩŀǾƻƛǊ un effet dé-

favorable significatif sur son activité, ses pers-

pectives, sa situation financière, ses résultats 

et/ou son développement et dont il est par 

conséquent important, selon lui, d'avoir con-

naissance en vue de prendre une décision ŘΩƛƴπ

vestissement informée. 

[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ des investisseurs est toutefois atti-

rée sur le fait que la liste des risques présen-

tée au présent chapitre ƴΩŜǎǘ pas exhaustive et 

que ŘΩŀǳǘǊŜǎ risques, inconnus ou dont la réali-

sation ƴΩŜǎǘ pas considérée comme susceptible 

ŘΩŀǾƻƛǊ un effet défavorable significatif sur le 

Groupe, son activité, ses perspectives, sa si-

tuation financière, ses résultats et/ou son déve-

loppement, peuvent exister ou pourraient sur-

venir. 

 
Le Groupe nΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ pas, à ce jour, de stratégie 

ou facteur de nature gouvernementale, écono-

mique, budgétaire, monétaire ou politique 

ayant influé sensiblement ou pouvant influer 

sensiblement, de manière directe ou indirecte, 

sur les opérations du Groupe. 

 

 

2.1.1  wƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 
 

ü RISQUE LIES A UN EVENTUEL DEPART DE 

COLLABORATEURS CLES 

Les succès futurs du Groupe dépendent de sa capa-

cité à fidéliser et à motiver ses collaborateurs clés. Si 

le Groupe venait à perdre les services ŘΩǳƴ ou plu-

sieurs collaborateur(s) clé(s), il estime ǉǳΩǳƴŜ 

grande partie des tâches effectuées par le(s) col-

laborateur(s) quittant le Groupe pourrait être ef-

fectuée par ŘΩŀǳǘǊŜǎ collaborateurs clés. Toutefois, 

étant donné que le succès du Groupe est notam-

ment lié à la collaboration passée et présente de 

son dirigeant et de ses collaborateurs clés, le 

Groupe ne peut pas garantir que le départ ou ƭΩƛƴπ

disponibilité de ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ eux ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀƛǘ pour 

lui aucun impact négatif significatif. 

 

ü RISQUES SOCIAUX SPECIFIQUES 
Le Groupe CAPELLI compte 123 collaborateurs au 

31 mars 2018 et considère ne pas être exposé de 

manière significative à des risques de type sociaux. 

 

нΦмΦн wƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 
 

ü RISQUES DE CREDIT ET DE CONTREPARTIE   

Risques commerciaux 

La clientèle du Groupe étant principalement consti-
tuée ŘΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ particuliers, le Groupe estime ne 
pas se trouver dans une position de dépendance 
commerciale vis-à-vis de ses clients. Une part peu 
significative du chiffre ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ est néanmoins réa-
lisée avec des opérateurs professionnels et/ou avec 
des bailleurs sociaux mais ceci ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜ pas si-
gnificativement le risque de dépendance du Groupe 
vis-à-vis de sa clientèle. 
 
 
 

 
 R isq ues d ΩƛƳ pa y és  
A ce jour la société CAPELLI ƴΩŀ enregistré aucun im-
payé. La vente des biens aux clients particuliers est 
réalisée devant notaire contre paiement. Il peut 
néanmoins demeurer un risque dans le cas de 
ventes de lots à des professionnels mais ce risque 
reste limité par la prise ŘΩǳƴ privilège de vendeur ins-
crit en cas de différé de paiement. 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ de ces risques est complétée dans la partie 
5.4.7.5 de ƭΩŀƴƴŜȄŜ aux comptes consolidés. 
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ü RISQUES LIES AUX FOURNISSEURS 
Les principaux fournisseurs du Groupe sont de deux 

types : 

- Les vendeurs de terrains qui sont pour ƭΩŜǎǎŜƴπ

tiel des particuliers, 

- Des entreprises de travaux public et de cons-

truction, les concessionnaires des réseaux (eaux, 

électricité, ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΧύ et les différents presta-

taires de la construction (bureaux ŘΩŞǘǳŘŜΣ archi-

tectes ΧύΦ 

 

Les risques liés aux achats de terrain restent limités 

car ŎΩŜǎǘ la Direction Générale qui signe ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des compromis ŘΩŀŎƘŀǘ en veillant au respect du ni-

veau de marge qui sera dégagé par ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ de 

promotion immobilière. 

 

En ce qui concerne les marchés de travaux relatifs à 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ de promotion, le groupe peut signer : 

- Des marchés de contractant général ou ŘΩŜƴπ
treprise générale ; 
- Des marchés par ŎƻǊǇǎ ŘΩŞǘŀǘ séparés. 
 

La défaillance ŘΩǳƴ intervenant peut avoir des con-

séquences sur les délais de livraison et sur le mon-

tant des marchés. Ainsi, pour chaque opération, 

la Direction Générale privilégie les prestataires 

(entreprises générales et techniciens) locaux. 

Chaque nouvelle opération dans une nouvelle ré-

gion donne lieu au choix de nouveaux prestataires, 

réduisant ainsi le risque de dépendance vis-à-vis 

ŘΩǳƴ fournisseur en particulier. 

 

Les périodes ŘΩƛƴŀŎǘƛǾƛǘŞ de certaines catégories de 

fournisseurs, comme le service des hypothèques 

(pour ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ des actes), les notaires (pour 

la signature des actes) ou les géomètres (pour les 

V.R.D.), sont susceptibles ŘΩƛƴŦƭǳŜǊ directement sur 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ les résultats, la situation financière ou le 

patrimoine de CAPELLI. 

 

ü RISQUES CONCURRENTIELS 

CAPELLI est confronté à la concurrence des autres 

promoteurs immobiliers. [ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ de nouveaux 

opérateurs ou de nouvelles formes de concurrence 

pourraient avoir un impact sur son activité et ses ré-

sultats. 

CAPELLI capitalise notamment sur son positionne-

ment différenciant en proposant une offre de mai-

sons de ville et ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ en Villa Duplex® qui 

répond à la solvabilité et aux besoins de logements 

ŘΩǳƴŜ clientèle diversifiée de primo-accédants en 

recherche ŘΩǳƴŜ résidence principale. 

 

La force du Groupe CAPELLI réside également dans : 

- La flexibilité et la réactivité de sa force ŘΩŀŎƘŀǘ 

et de vente ; 

- Sa forte présence régionale et nationale ren-

dant le Groupe incontournable sur les zones géogra-

phiques où il est implanté ; 

- Sa forte présence commerciale sur les vecteurs 

de communication et marketing innovants. 

 
ü RISQ¦9{ [L9{ ! [Ω9b±LwhbNEMENT 

ECONOMIQUE 
Le Groupe exerce ses activités dans un environne-

ment économique cyclique. Bien que CAPELLI ait mis 

en place une stratégie visant à minimiser cet effet 

de cycle, ses ventes de biens immobiliers pourraient 

être affectées par la baisse de la confiance des 

ménages, ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ des taux ŘΩƛƴǘŞǊşǘ et la 

mauvaise conjoncture économique, ce qui pourrait 

avoir un impact négatif sur ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ et les résultats 

du Groupe. 

 

ü RISQUES LIES AUX COUTS DE CONSTRUC-
TION 

Une hausse des coûts de construction était consta-

tée depuis plusieurs années, principalement liée à la 

progression du coût des matériaux, des normes régle-

mentaires de plus en plus lourdes. Le Groupe pourrait 

être dans ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ de répercuter cette aug-

mentation sur le prix de vente de ses pro-

grammes immobiliers. Dans le contexte de ralen-

tissement économique actuel, le marché est au-

ƧƻǳǊŘΩƘǳƛ plutôt confronté à une baisse contenue 

des coûts de construction. 

 

ü RISQUES LIES AUX REGIMES FISCAUX EN 
VIGUEUR 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de la fiscalité (taxation des plus-values 

immobilières, droits de successions Χύ peut avoir 

un impact sur le volume ŘΩŀŎƘŀǘ du foncier qui 

constitue la matière première du Groupe. 

De même, les primo-accédants bénéficient de 

mesures ŘΩŀƛŘŜǎ à la construction du type PTZ. 

Un changement significatif dans le dispositif fiscal 

de faveur applicable à ce type ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ pourrait 

avoir un effet conjoncturel négatif sur ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ du 

groupe et ses résultats. 
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ü RISQUES LIES AU MARCHE FONCIER 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ future de CAPELLI est subordonnée à la 

disponibilité de terrains de qualité suffisante pour  

pouvoir développer des programmes immobiliers 

générant un risque lié à la concurrence ou à la ra-

réfaction des terrains en vente dans les zones géo-

graphiques cibles du Groupe. 

 

ü RISQUES LIES A LA DECOUVERTE DE VES-
TIGES ARCHEOLOGIQUES 

Avant toute acquisition foncière, CAPELLI ǎΩŀǎǎǳǊŜ 

que celle-ci ne soit pas concernée par un plan 

ŘΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ préventive. Toutefois, des vestiges 

ou objets archéologiques peuvent être découverts 

pendant les travaux. Une telle découverte peut 

avoir pour conséquence la suspension des travaux 

le temps ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ les diagnostics nécessaires, ce 

qui  pourrait engendrer des effets  négatifs sur la 

rentabilité du programme concerné. 

 

ü RISQUES LIES AUX CAS DE FORCE MA-
JEURE 

Au même titre que les autres agents économiques, 

CAPELLI reste soumis aux cas de force majeure que 

peuvent être les guerres, les épidémies, les phéno-

mènes climatiques et sismiques. 

 
ü RISQUES CONTENTIEUX 

Le Groupe peut être exposé à des actions judi-

ciaires inhérentes à son activité, du fait de vices 

de construction pouvant être découverts lors ou a 

posteriori des opérations de construction. Ces 

risques, ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ relèvent pas ŘΩŀǳǘǊŜǎ interve-

nants à ƭΩŀŎǘŜ de construction, sont couverts par les 

assurances souscrites par le Groupe ou ses fi-

liales, à savoir les assurances obligatoires Dom-

mages Ouvrage et Constructeur Non Réalisateur, 

ainsi que ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ de Responsabilité Civile Pro-

fessionnelle. Le Groupe porte une attention parti-

culière à la conformité de ses prestataires en ma-

tière ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ tant chez ses ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜ que 

chez les entreprises sous-traitantes. 

 

ü RISQUES LIES A LA REGLEMENTATION 
Le cadre juridique de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ de promotion immo-

bilière est fixé par le Code de la construction. 

CAPELLI respecte ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des dispositions de ces 
codes afin de mener à bien ses activités. 
Par ailleurs, CAPELLI ƴΩŜǎǘ soumis à aucun risque 

spécifiquement lié à la réglementation actuelle 

puisque ƭΩŀŎƘŀǘ des terrains ƴΩŜǎǘ réalisé ǉǳΩŀǇǊŝǎ 

obtention ŘΩǳƴ permis ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ et/ou de cons-

truire purgé du recours des tiers et après obtention 

du financement de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

ü RISQUES INDUSTRIELS [L9{ ! [Ω9b±Lwhbπ
NEMENT 

Les activités de CAPELLI ƴΩƻƴǘ pas le caractère ŘΩŀŎπ

tivité polluante. CAPELLI exerce ses activités avec 

ses meilleurs efforts pour obtenir de ses fournisseurs, 

sous-traitants et prestataires de services ǉǳΩƛƭǎ pren-

nent ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ leurs activités en évi-

tant ou limitant, autant que les techniques dispo-

nibles le permettent, les atteintes à ƭΩŜƴǾironne-

ment. 

 
Dans la conduite de son activité de Promoteur Im-

mobilier, le Groupe est en outre tenu de respecter 

de nombreuses réglementations : 

 
- Concernant le domaine environnemental, 
notamment lors du dépôt des demandes de permis 
de lotir et des permis de construire, les terrains 
sont validés préalablement par les collectivités 
concernées et entérinés par la préfecture après en-
quête publique ou par le PLU. 
- Le Groupe fait ainsi procéder, par des cabinets 
spécialisés et avant toute acquisition foncière, à 
une étude sur la qualité des sols et des sous-sols. 
- Dans le cadre de la nouvelle réglementation liée 
à la découverte de vestiges archéologiques, des opé-
rations de fouille sont réalisées par les services spé-
cialisés de ƭΩ9ǘŀǘΣ selon les cartes approuvées et 
avant tout démarrage de travaux. [ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ des 
demandes de permis de construire par les services 
de ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ Publique est toujours suivie, après leur 
délivrance, ŘΩǳƴŜ possibilité de recours, soit conten-
tieuse, soit administrative. Depuis ƭΩŀǊǊşǘ "Ternon", 
le retrait administratif est possible pour un motif lé-
gitime et sérieux au cours de la période de quatre 
mois à compter de la délivrance du permis de cons-
truire par le Maire de la commune. 
- Lors de ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ à rénover ou à 
restructurer, une recherche ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ et de satur-
nisme est effectuée, et un état des risques natu-
rels et technologiques est établi avant la signature 
de ƭΩŀŎǘŜ notarié ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΦ 
- Toutes les opérations du Groupe font ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ certificat de conformité délivré par ƭΩ!ǳtorité 
Publique, attestant que le programme est con-
forme dans sa réalisation aux plans initiaux. 
 
La préoccupation permanente de CAPELLI est celle 
de la maîtrise du risque environnemental. 
 
Les réalisations du Groupe ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ aucun 

risque de pollution en cas ŘΩŀǊǊşǘ de son activité, dès 

lors que les prescriptions sont respectées. 
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Les dépenses engagées par les sociétés du Groupe 

afin de respecter ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ces réglementations 

sont incluses dans les budgets ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ des 

différentes opérations. 

 
Au niveau de ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ proprement dite, des pra-

tiques responsables ont été mises en place visant à 

réduire la consommation énergétique et de papier. 

 

ü RISQUES LIES A LA CROISSANCE 
CAPELLI anticipe une croissance de son activité 

pour les prochaines années et ƭΩŞǉǳƛǇŜ de direction 

pourrait avoir des difficultés à maîtriser une telle 

croissance, même si elle y est déjà parvenue par le 

passé, le chiffre ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ consolidé étant passé de 

16,2 millions ŘΩŜǳǊƻǎ en 2002 à 162 millions ŘΩŜǳǊƻǎ 

sur cet exercice. Ces difficultés seraient suscep-

tibles ŘΩƛƴŦƭǳŜǊ directement sur son activité, ses 

résultats, sa situation financière ou son patrimoine. 

 

ü RISQUES LIES AUX ACQUISITIONS POTEN-
TIELLES 

Dans le cadre de son développement, CAPELLI pour-

rait être amené à procéder dans les années à venir 

à des acquisitions de sociétés spécialisées dans les 

mêmes secteurs ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ que les siens ou détenant 

des compétences complémentaires à celles déve-

loppées en interne. Ces acquisitions seraient sus-

ceptibles ŘΩƛƴŦƭǳŜǊ directement sur ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ les ré-

sultats, la situation financière ou le patrimoine du 

Groupe. 

 

 

2.1.3 Risques liés à la propriété intellectuelle 
 

Aucun brevet n'a été déposé par le Groupe. CAPELLI 
ne verse par ailleurs aucune redevance à aucun 
tiers pour l'exploitation d'un brevet. 
 
Les marques suivantes ont été déposées par la So-
ciété auprès de ƭΩLbtL : 
- Au cours des exercices précédents : 
TERRAIN LOW COST, TERRAIN DISCOUNT, REN-
CONTRE HABITAT, CAPELLI. 

- Au cours des exercices, 2013/2014, 
2014/2015 et 2015/2016 : 
CAPELLI SUISSE, VILLADUPLEX, VIVMEDIO, VILLASE-
RENO, VILLACESARIO, CAPELLI LUX, GREEN QUAR-
TIER, CAPELLI EXPAT, CAPELLI TOWERS, RESIDME-
DIO 
- Au cours de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2016/2017 : le nou-
veau logo de CAPELLI 

 

 

2.1.4 Risques de marchés 
 
ü RISQUES DE LIQUIDITE 

Le Groupe a procédé à une revue spécifique de son 
risque de liquidité et considère être en mesure de 
faire face à ses échéances futures. 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ de ces risques est exposée dans la partie 
5.4.7 de ƭΩŀƴƴŜȄŜ aux comptes consolidés. 
 
ü RISQUES DE TAUX 

Les placements de trésorerie du Groupe sont essen-
tiellement des comptes à terme ou des SICAV mo-
nétaires présentant un risque de taux très limité. 
[ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ aux risques de taux concerne donc prin-
cipalement les dettes à taux variables, non cou-
vertes par des instruments financiers. 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ de ces risques est exposée dans la partie 
5.4.7 de ƭΩŀƴƴŜȄŜ aux comptes consolidés. 
 
 
 

ü RISQUES DE CHANGE 
CAPELLI SA, la maison mère du Groupe, est ex-
posée au risque de change ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ consent 
des avances de trésorerie à sa filiale Suisse en 
monnaie locale (CHF). Au 31 mars 2018, ces 
avances en compte courant ƴΩont pas été cou-
vertes. Afin de renforcer la structure financière de 
Capelli Suisse, le holding portant les activités du 
groupe en Suisse, et de limiter les comptes courants 
et donc les impacts de change, CAPELLI SA a procédé 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭ 
de 4 MCHF. 
 
Sur les autres zones géographiques du périmètre de 
consolidation, à savoir la France et le Luxembourg, 
le Groupe CAPELLI ƴΩŜǎǘ pas exposé aux risques de 
change (zone euro). 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ de ces risques est reprise dans la partie 
5.4.7 de ƭΩŀƴƴŜȄŜ aux comptes consolidés. 
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2.1.5 Faits exceptionnels et litiges 
 
A la connaissance de la société, il ƴΩŜȄƛǎǘŜ pas à ce 
jour ŘΩŀǳǘǊŜ fait exceptionnel ou de litige pouvant 

avoir, ou ayant eu dans le passé, une incidence signi-
ficative sur ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ les résultats, la situation finan-
cière ou le patrimoine de CAPELLI et de ses filiales. 

 

 

2.1.6 Risques liés aux relations du Groupe avec ses partenaires et associés 
 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ des programmes de promotion immo-
bilière sont lancés au travers ŘΩǳƴŜ entité juri-
dique dédiée détenue par CAPELLI SA ou une de 
ses filiales. Il arrive cependant, de façon marginale, 
que la structure dédiée soit créée en association (en 
général 49/51) avec un professionnel de ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ 
dans un but ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ économique et de mise 
en commun des compétences de chacun. Par ail-
leurs, il peut arriver également que le Groupe pro-
pose une participation minoritaire (5 à 10%) à ƭΩǳƴ 

de ses partenaires bancaires afin de renforcer les 
liens avec celui-ci. 

 
Dans ce contexte, les risques inhérents à la présence 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŞǎ extérieurs ne font pas courir au Groupe 
des risques supérieurs à ceux ǉǳΩƛƭ supporterait ǎΩƛƭ 
réalisait une opération immobilière seul, au-delà 
des honoraires et frais de procédure susceptibles 
ŘΩşǘǊŜ engagés en cas de litige. 

 

 

нΦмΦт wƛǎǉǳŜ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ 
 

Le Groupe a recours au crédit bancaire pour lancer 
ses programmes et entretient depuis de longues 
années des relations de confiance avec différents 
établissements bancaires. 
Néanmoins, des contraintes diverses susceptibles de 
peser sur les établissements bancaires, notamment 

liées à la conjoncture économique, à leur solvabilité 
interne, à un changement de réglementation ou à 
ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ pourraient porter sur sa sol-
vabilité dans le futur, pourraient, temporairement 
ou durablement, avoir un impact sur sa situation fi-
nancière, ses perspectives, et ses résultats. 

 

 

2.1.8 Risques considérés dans leur ensemble 
 
La Société a procédé à une revue des risques qui 
pourraient avoir un effet défavorable significatif sur 
son activité, sa situation financière, ses résultats, 

ou sa capacité à réaliser ses objectifs et considère 
ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ a pas ŘΩŀǳǘǊŜǎ risques significatifs hormis 
ceux présentés ci-avant. 

 

 

2.1.9 Autres informations 
 

ü INFORMATIONS SOCIALES, SOCIETALES ET 
ENVIRONNEMENTALES 

Les informations sociales, sociétales et environne-
mentales font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ chapitre dédié intégré 
au présent Rapport Annuel 
 
ü ACTIVITE EN MATIERE DE RECHERCHE ET 

DEVELOPPEMENT 
Le Groupe CAPELLI ƴΩŜȄŜǊŎŜ aucune activité en ma-
tière de recherche et développement. 
 
ü EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS 

DEPUIS LA CLOTURE DE [Ω9·9w/L/9 
En complément de ƭŀ ƭŜǾŞŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇǊǳƴǘ ¢{{5L Ŝǘ 
ŘΩǳn EUROPP en mai 2017, un emprunt obligataire 

ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ н ŀƴǎ Ŝǘ ŘŜƳƛ, 100% affecté au déve-
loppement et au financement de nouvelles opéra-
tions de 20 aϵ, a été levé le 16 avril 2018 auprès de 
CACEIS par la SARL LANDEV1, au Luxembourg  
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2.2 ς Assurances et couvertures des risques 
 

En ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ la politique générale du Groupe est de couvrir systématiquement tous les risques inhé-

rents aux métiers ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ peuvent ƭΩşǘǊŜΦ A ce titre, CAPELLI souscrit plusieurs assurances dont les caractéris-

tiques sont les suivantes : 

 

Risques couverts Assureur Franchise 
Montant Cou-

vert 

Responsabilité Civile 

ALLIANZ 

мр ллл ϵ т рлл ллл ϵ 

Responsabilité Civile Exploitation (par sinistre) мр ллл ϵ т рлл ллл ϵ 

Responsabilité Civile Exploitation (par année d'assurance)     

Dommage-Ouvrage, Tout Risques Chantier, Constructeur 
Non Réalisateur, Convention de Partenariat.  (par opéra-
tion de promotion immobilière) 

SMA 
DO = Néant 

CNR = 10% par 
sinistre 

Coût total de la 
construction 

Propriétaire non occupant (immeubles loués ou achevés 
non encore livrées aux clients) 

GAN 250 
Valeur de la 

construction ou 
réparation 

Multirisques bureaux ALLIANZ 500 р ллл ллл ϵ 

Pertes d'exploitation ALLIANZ Néant мр ллл ллл ϵ 

Responsabilité des Dirigeants CHARTIS Néant с ллл ллл ϵ 

 
Dans le cadre de la montée en puissance de son acti-
vité de Promotion immobilière, le Groupe respecte 
strictement le Code des assurances qui impose aux 
maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ dans le cadre ŘΩǳƴŜ vente en 
VEFA, de souscrire pour chacun de ses programmes : 
- Une assurance constructeur-non-réali-
sateur (garantie décennale) - article L 241-1. 
- Une assurance dommage-ouvrage - ar-
ticle L 242-1. 
 
Le Groupe a par ailleurs choisi de souscrire systéma-
tiquement une assurance tout risque chantier (TRC) 
et ce malgré son caractère facultatif. 

 
Le coût de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ces garanties se situe entre 
0,2% et 0,3% du coût construction TTC de chaque 
programme. 
 
Pour les Lotissements, seule ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Responsa-
bilité Civile Professionnelle est obligatoire. Elle est 
souscrite globalement et le Groupe ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur la 
garantie décennale des entreprises ǉǳΩƛƭ sollicite 
pour réaliser les chantiers de voirie (Voirie Réseau 
Divers ς VRD). 
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3.1 ς wŀǇǇƻǊǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
 

wŀǇǇƻǊǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ нлмтκммсн Řǳ мн WǳƛƭƭŜǘ нлмтΦ 

 

Mesdames, Messieurs les actionnaires, 
 
9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмтκммсн Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмтΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ 
ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
du principe de représentation équilibrée des femmes et des hommes en son sein, des conditions de préparation 
Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭΣ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ 
détermination de la rémunération des mandataires sociaux, des modalités relatives à la participation des action-
ƴŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
225-100-3 du Code de Commerce. 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ нр juin 2018. 

 

 

3.1.1 Les principes de gouvernance 
 

3.1.1.1 Composition du conseil et de la Direction Générale 
 
(Recommandations R3 R8 et R9 du Code de gouver-
ƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ 
petites, relatives à la composition du conseil, au 
choix des administrateurs et à la durée des mandats 
des membres du conseil) 
 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ 
membres suivants : 
- Monsieur Christophe CAPELLI qui exerce à la 

fois les fonctions de Président et de Directeur 
Général, 

- Monsieur Jean-Charles CAPELLI qui exerce les 
fonctions de Directeur Général Délégué, 

- Monsieur Rodolphe PEIRON, Administrateur, 
qui exerce les fonctions de Directeur Général 
Adjoint, 

- Madame Françoise PARIS-LECLERC, Adminis-
trateur. 

 
Monsieur Christophe CAPELLI a été renouvelé dans 
ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀπ
tion et Directeur Général le 26 septembre 2017 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎƛȄ ŀƴƴŞŜǎΦ {ƻƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩ!ŘƳƛπ
ƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŀǊǊƛǾŜǊŀ Ł ŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛce clos 
le 31 mars 2023. 
 
Monsieur Jean-Charles CAPELLI a été renouvelé 
dans son mandat de Directeur Général Délégué le 
26 septembre 2017 pour la durée du mandat du Di-
ǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭΦ {ƻƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŀǊǊƛπ
ǾŜǊŀ Ł ŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŀǇpelée à sta-
ǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ƳŀǊǎ 
2018 et sera proposé au renouvellement. Dans ce 

cadre, une information concernant sa biographie 
sera portée à la connaissance des actionnaires. 
 
Monsieur Rodolphe PEIRON a été renouvelé dans 
son ƳŀƴŘŀǘ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ƭŜ нф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 
нлмпΦ {ƻƴ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŀǊǊƛǾŜǊŀ Ł ŜȄǇƛπ
Ǌŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ƳŀǊǎ нлнлΦ  
 
[Ŝ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘŜ aŀŘŀƳŜ CǊŀƴœƻƛǎŜ 
PARIS-LECLERC a été renouvelé le 26 septembre 
2017 et ŀǊǊƛǾŜǊŀ Ł ŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŀǇπ
ǇŜƭŞŜ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ 
31 mars 2023. 
 
En application de la loi n°2011-103 du 27 janvier 
2011 relative à la représentation équilibrée des 
femmes et ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŀŘπ
ministratƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛπ
nistration doit compter une proportion de 40% de 
ŦŜƳƳŜǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ L 225-18-1 du Code de commerce 
ǎǘƛǇǳƭŜ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀπ
tion de petite taille όу ƳŜƳōǊŜǎ ŀǳ ǇƭǳǎύΣ ƭΩŞŎŀǊǘ 
entre le nombre des administrateurs de chaque 
sexe ne peut être supérieur à deux.  
 

ü INFORMATIONS ET RENSEIGNEMENTS IN-

DIVIDUELS SUR LES MANDATAIRES SO-

CIAUX 

Conformément aux dispositions de l'article L. 225-

37-4 du Code de commerce, la liste de l'ensemble 

des mandats et fonctions exercés dans toute société 

par chacun des mandataires sociaux au cours des 

cinq derniers exercices est la suivante.  
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Monsieur Christophe CAPELLI, Président du Con-

ǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀl 

- Président de la SAS CAPELLI PROMOTION 

- Président de la SAS CAPELLI FINANCEMENT 

- Co Gérant de la société SARL FONCIERE FRAN-
CAISE DE LOGEMENT 

- Président de la société SAS 2C AMENAGE-
MENT 

- Président de la société SAS FINANCIERE CA-
PELLI 

- Vice-Président et Administrateur de la SA CA-
PELLI SUISSE, société de droit Suisse 

- Administrateur délégué de la SA JCC PARTICI-
PATIONS, société de droit Luxembourgeois 

- Président et Administrateur de la SA CAPELLI 
LUX, société de droit Luxembourgeois 

- Vice-Président et Administrateur de la SA CA-
PELLI FONCIER, société de droit Suisse 

- Co-ƎŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Chb/L9w9 59 [Ω9{¢ 
LYONNAIS 

- Gérant de la société SARL LE CUBE 

- Gérant de 120 Boulevard de Ménilmontant 

- Directeur Général de la société SAS 123 Capelli 

- Co-gérant de la société FONCIERE CAP-COR 

- Gérant de la SARL CAPELLI DUVAL AQUITAINE, 

- Gérant de la SARL CAPELLI DUVAL HAUTS-DE-
FRANCE, 

- Gérant de la SARL LE CLOS DES URSULES, 

- DŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ {/L [Ω!w[¸Σ 

- Co-Gérant de la SARL CT1, société de droit 
Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL EHNEN LEWENT, société 

de droit Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL LIMPERTSBERG GLACIS, 

société de droit Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL STRASSEN HELENA, so-

ciété de droit Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL HESPERANGE SYREN, so-

ciété de droit Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL AHN VIGNES, société de 

droit Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL REIMBERG BELLE VUE, 

société de droit Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL BOWO 2, société de droit 

Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL BOWO, société de droit 

Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL LANDEV1, société de 

droit Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL CAPPAL, société de droit 

Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL EICH LUX, société de 

droit Luxembourgeois, 

- Gérant de la SCI DES ESSES, 

- Gérant de CAP-COR INVESTISSEMENT 

- Co-gérant de la société SNC CAPELLI B2 

- Président de la SAS FGLUX 
 

Monsieur Jean-Charles CAPELLI, Administrateur et 

Directeur Général délégué 

- Directeur général de la société SAS FINAN-
CIERE CAPELLI 

- Directeur Général de la société CAPELLI PRO-
MOTION 

- Co Gérant de la société SARL FONCIERE FRAN-
CAISE DE LOGEMENT  

- Gérant de la société SCI CHAMPAGNE 

- Président de la société SAS OFFICE D'HABITAT 
PRIVE 

- Co-gérant de la société SNC CAPELLI B2 

- Directeur général de la société SAS 2C AME-
NAGEMENT 

- Administrateur de la SA CAPELLI SUISSE, so-
ciété de droit Suisse 

- Administrateur de la SA JCC PARTICIPATIONS, 
société de droit Luxembourgeois 

- Vice-Président et Administrateur de la SA CA-
PELLI LUX, société de droit Luxembourgeois 

- Co-ƎŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Chb/L9w9 59 [Ω9{¢ 
LYONNAIS 

- Co-gérant de la SCI 12 avenue Maréchal de 
Saxe 

 

Monsieur Rodolphe PEIRON, Administrateur  

- Directeur Général de la SAS CAPELLI FINANCE-
MENT 

- Administrateur de la SA CAPELLI LUX, société 
de droit Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL CT1, société de droit 
Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL EHNEN LEWENT, société 
de droit Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL LIMPERTSBERG GLACIS, 

société de droit Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL STRASSEN HELENA, so-

ciété de droit Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL HESPERANGE SYREN, so-

ciété de droit Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL AHN VIGNES, société de 

droit Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL REIMBERG BELLE VUE, 

société de droit Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL BOWO 2, société de droit 

Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL BOWO, société de droit 

Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL LANDEV1, société de 

droit Luxembourgeois, 
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- Co-Gérant de la SARL CAPPAL, société de droit 

Luxembourgeois, 

- Co-Gérant de la SARL EICH LUX, société de 

droit Luxembourgeois, 

 

Madame Françoise PARIS-LECLERC, Administra-

teur 

- Néant 

ü ah59 5Ω9·9w/L/9 59 [A DIRECTION GE-

NERALE ET LIMIATION DES POUVOIRS 

!ǳŎǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ 
pouvoirs du Président Directeur général ou à ceux 
du Directeur général délégué en dehors des limites 
légales et réglementaires. 
 

 

3.1.1.2. Règlement intérieur 
 

wŝƎƭŜƳŜƴǘ LƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
(R7) 
Conformément à la recommandation R7 du Code de 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ aƛŘŘƭŜbŜȄǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
règlement intérieur du Conseil, un nouveau règle-
ment intérieur a été adopté lors de la réunion du 26 
juin 2017. Ce règlement comprend les chapitres et 
paragraphes suivants : 
 
aƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀπ
tion  

- Pouvoirs du Conseil, 
- aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

direction générale, 
- Assurance Responsabilité Civile des Manda-

taires Sociaux. 
 

/ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ : 
- Conditions de nomination des membres du 

conseil, 
- /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀπ

teurs, 
 
Devoirs et déontologie des administrateurs : 

- Devoir de loyauté et de respect des statuts, 
- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǾŞƭŀǘƛƻƴ κ /ƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΣ 
- Devoir de confidentialité des administrateurs, 
- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞΣ 
- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 
- Obligation de non-concurrence, 
- Obligations relatives à la ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

de la société, 

- hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀōǎǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ 
les titres de la société durant certaines fe-
nêtres négatives, 

 
- hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

privilégiées / Prévention des délits et man-
ǉǳŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴƛǘƛŞǎΣ 

 
FoƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ : 

- Fréquence des réunions, 
- Ordre du jour et information des membres du 

conseil, 
- Lieux de réunion, 
- Utilisation des moyens de visioconférence ou 

de télécommunications, 
- Registres de présence, 
- Quorum et majorité, 
- Mandat, 
- Délibérations, 
- Procès-verbaux, 
- Evaluation des travaux du conseil, 
- Réunion des administrateurs hors de la pré-

sence du président. 
 
Règles de détermination de la rémunération des 
membres du conseil 
Entrée en vigueur ς Force obligatoire. 
 
Le règlement incorpore les principes de gouverne-
ƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ aƛŘŘƭŜƴŜȄǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ 
consultation au siège social ainsi que sur le site in-
ternet de la société www.groupe-capelli.com.  
 

  

http://www.groupe-capelli.com/
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3.1.1.3. Préparation et orgŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩAdministration 
 

Conformément aux dispositions du Code de gouver-
ƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ 
ǇŜǘƛǘŜǎΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǊŜƳǇƭƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴπ
cipales missions suivantes : 
- wŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ actionnaires, 
- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ 
- Étudier la question du plan de succession du 

« dirigeant » et des personnes clés, 
- /ƘƻƛȄ Řǳ ƳƻŘŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ 
- Contrôle ou vérification de la gestion, 
- ±ŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳation fournie aux 
ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ, 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŜȄŜǊŎŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜǎ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘΣ ǎƻƛǘ Υ 
- aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ όŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊΣ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ ƻǇǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎΧύΣ  

- {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ƛƴǘŜǊƴŜΣ 
- Sélection des commissaires aux comptes. 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŜȄŜǊŎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
fonctions de comité des nominations et de comité 
des rémunérations : 
- Désignation des mandataires sociaux, 
- Définition de la politique de rémunération, et 
ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƎǊatuites et de stocks op-
tions.  

 
Fréquence des réunions (R5) 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ ŀǳǎǎƛ ǎƻǳǾŜƴǘ 
ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƭΩŜȄƛƎŜ et notamment afin 
ŘŜ ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ Ŝǘ ǎŜπ
ƳŜǎǘǊƛŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 9URO PP et 
TSSDI. 
 
!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŞŎƻǳƭŞ ƴƻǘǊŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛπ
ƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ 13 fois en conformité avec les 
statuts. 
 

Convocation (R4) 
Les administrateurs sont convoqués par le prési-
ŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ 
aux dispositioƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мф ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΦ 
 
Conformément aux dispositions légales et statu-
taires, les Commissaires aux comptes ont été con-
ǾƻǉǳŞǎ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
qui a examiné et arrêté les comptes annuels et se-
mestriels. 
 
Information des administrateurs (R4) 
Tous les documents, dossiers techniques et infor-
mations nécessaires à la mission des administra-
teurs, leur ont été communiqués préalablement à la 
réunion. 
 

Lƭǎ ƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ Şǘŀƛǘ 
claire, précise et leur permettait de débattre de ma-
nière constructive et en toute indépendance, en ap-
plication de la recommandation R4 du Code édité 
par Middlenext. 
 
Les procès-ǾŜǊōŀǳȄ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛπ
ƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ 
communiqués ou tenus à la disposition des adminis-
trateurs et des commissaires aux comptes. 
 
Par ailleurs, les registres sociaux sont conservés 
chez un tiers dépositaire, le cabinet LAMY LEXEL. 
 
Déontologie des membres du Conseil (R1) 
Conformément à la recommandation R1 du Code de 
gouvernement MiddleNext sur la déontologie des 
membres du Conseil, chaque administrateur est 
sensibilisé aux responsabilités qui lui incombent au 
titre de ses fonctions lors de sa nomination. Le rè-
ƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞπ
cise par ailleurs les obligations déontologiques des 
administrateurs. Ce règlement, adopté par le Con-
ǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǊŞǳƴƛ ƭŜ нс Ƨǳƛƴ нлмтΣ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎ 
à tout nouvel administrateur. 
 
/ƘŀǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ 
ainsi notamment : 
- Adopter un comportement cohérent entre pa-

roles et actes, gage de crédibilité et de con-
ŦƛŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀπ
rité, 

- Observer les règles de déontologie relatives 
aux obligations résultant de son mandat et se 
conformer aux règles légales de cumul des 
mandats, 

- LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ǎǳǊǾŜƴŀƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘΣ 

- Se rendre disponible, consacrer le temps et 
ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ Ƴŀπ
nière générale faire preuve, autant que pos-
ǎƛōƭŜΣ ŘΩŀǎǎƛŘǳité aux réunions du Conseil et 
ŘΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ 

- {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ǇƻǎǎŝŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ 
Conseil avant de prendre toute décision, et 
respecter le secret professionnel. 
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Comités spécialisés (R6) 
Conformément à la faculté laissée par les disposi-
ǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ уно-20 4° du Code de commerce, 
ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ!ǳŘƛǘ ǎƻƴǘ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
communiquée ci-ŀǾŀƴǘΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 
membres exerçant des fonctions de direction. 
Compte tenu de la taille du Groupe et la structure 
ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
procédé à la mise en pƭŀŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ŎƻƳƛǘŞ ǎǇŞŎƛŀπ
lisé. 
 
Evaluation des travaux du Conseil (R11) 
Conformément à la recommandation R11, le Prési-
ŘŜƴǘ ŀ ƛƴǾƛǘŞ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ Ł ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ 
sur le fonctionnement du Conseil et sur la prépara-
tion de ses travaux lors de la séance du 25 Juin 2018, 
tout comme lors de la séance du 26 juin 2017. 
 
Il est ressorti de cette évaluation que : 
- les membres du Conseil ont une bonne con-

naissance de leurs fonctions et attributions ; 
- le conseil se réunit régulièrement sur la base 
ŘΩǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ [Ŝ ǉǳƻǊǳƳ Ŝǎǘ ǎȅǎǘŞπ
matiquement atteint, trois administrateurs au 
moins ayant participé à toutes les réunions. 
[Ŝǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦƻǊπ
més préalablement de manière satisfaisante ;  

- le président guide le Conseil selon un déroulé 
ǇǊŞǇŀǊŞ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΣ ƛƭ ǎΩŀǎǎǳǊŜ 

systématiquement que le point de vue des 
membres du conseil est entendu ; 

- ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞǳƴƛǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘǊŝǎ 
réactive ; 

- les procès-verbaux reflètent bien les discus-
sions intervenues au cours des réunions du 
Conseil ainsi que les décisions qui y sont prises. 

 
/ƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
discussion spécifique et a conduit une nouvelle fois 
cette année à une évaluation positive. Certains 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ 
 
Le Président a pris acte des résultats de cette éva-
ƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩƛƭ ƛƴǾƛǘŜǊŀ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 
/ƻƴǎŜƛƭ Ł ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ 
à ce sujet. Il rendra compte dans son rapport annuel 
ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ōƛŜƴ Ŝǳ ƭƛŜǳΦ 
 
Exclusion de la recommandation n°14 : 
Dans la mesure où la direction de la Société est as-
surée conjointement avec Monsieur Jean-Charles 
CAPELLI, en qualité de Directeur Général Délégué, 
et eu-ŞƎŀǊŘ Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎΣ ŀǳŎǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ƴΩŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 
 

 

 

3.1.1.4 Relations avec les actionnaires 
 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭŀ ǊŜπ

ŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ wΦ мн Řǳ /ƻŘŜ aƛŘŘƭŜƴŜȄǘΣ ǎΩŀǎǎǳǊŜ 

que les conditions de dialogue avec les actionnaires 

sont réunies en veillant notamment à rencontrer les 

actionnaires significatifs qui en exprimeraient la de-

mande. 

 

 

3.1.1.5 wŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ 
 

[ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ƧŜǘƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ рл 000 euros a été décidée par 

ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ нс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмтΦ !ǳŎǳƴ 

jeton de présŜƴŎŜ ƴΩŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ƭŜ ом ƳŀǊǎ нлмуΣ ŎŜǘǘŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǎŜǊŀ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

en cours notamment pour rémunérer les adminis-

trateurs indépendants le cas échéant. 
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3.1.2 Délégations dans le domaine des augmentations de capital 
 

Délégations en cours de validité accordées par ƭΨŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ŀǳƎπ

mentations de capital.  

Date AG Résolution Contenu de la délégation 
Du-
rée 

Utilisation en cours sur 
l'exercice 2017/2018 

Expira-
tion 

22/09/2015 8 

Autorisation conférée au CA de procéder à l'attribution 
gratuite d'actions existantes ou émettre, emportant dans 
ce dernier cas, renonciation des actionnaires à leur DPS. 
Bénéficiaire : mandataires et salariés de la Société et des 
sociétés ou groupements qui lui sont liés directement ou 
indirectement dans les conditions de l'art. L. 225-197-2 
C.com. 
Période minimale d'acquisition : 2 ans  
Période minimale de conservation : 1 an 

38 
mois 

Néant 21/11/2018 

22/09/2015 9 

Autorisation conférée au CA de procéder à l'attribution 
gratuite d'actions existantes ou émettre, emportant dans 
ce dernier cas, renonciation des actionnaires à leur DPS. 
Bénéficiaire : mandataires et salariés de la Société et des 
sociétés ou groupements qui lui sont liés directement ou 
indirectement dans les conditions de l'art. L. 225-197-2 
C.com. 
Période minimale d'acquisition : 2 ans  
Période minimale de conservation : 2 ans 

38 
mois 

Néant 21/11/2018 

26/09/2017 11 Autorisation d'opérer en bourse 
18 

mois 

A la date du 31 mars 2017, la société 
/ŀǇŜƭƭƛ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴ ǇǊƻπ
gramme de rachat d'actions en vertu 
du seul objectif de favoriser la liqui-
dité du titre par le biais d'un contrat 
de liquidité animé par Louis Capital 
Markets. 
A la date du 31 mars 2018, la société 
Capelli détenait 1382 actions en auto 
détention 

25/03/2019 

26/09/2017 12 
Autorisation consentie au conseil d'administration de ré-
duire le capital social par annulation d'actions 

24 
mois 

Néant 25/09/2019 

27/09/2016 9 

Délégation de compétence consentie au CA d'émettre par 
offre au public des actions ordinaires ou toutes autres va-
leurs mobilières donnant accès au capital avec suppres-
sion du DPS 

26 
mois 

Néant 26/11/2018 

27/09/2016 10 

Délégation de compétence consentie au CA d'émettre par 
placement privé des actions ordinaires ou toutes autres 
valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant 
droit à l'attribution de titres de créances de la Société avec 
suppression du DPS 

26 
mois 

Néant 26/11/2018 

26/09/2017 13 

Délégation de compétence consentie au CA d'émettre au 
profit de catégories de personnes des actions ordinaires 
ou toutes autres valeurs mobilières donnant accès au ca-
pital ou donnant droit à l'attribution de titres de créances 
de la Société avec suppression du DPS ("toute personne 
ayant la qualité de salarié de la Société ou de mandataire 
social d'une société liée au sens des dispositions de l'article 
L. 225-180 C.com, à la date d'émission des actions ou des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société") 

18 
mois 

Néant 25/03/2019 

27/09/2016 12 

Délégation de compétence consentie au CA d'émettre des 
actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières 
donnant accès au capital ou donnant droit à l'attribution 
de titres de créance de la Société avec maintien du DPS 

26 
mois 

Néant 26/11/2018 

27/09/2016 13 

Délégation de compétence consentie au CA d'émettre des 
actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières 
donnant accès au capital, en cas de demandes excéden-
taires 

26 
mois 

Néant 26/11/2018 

27/09/2016 14 

Autorisation consentie au CA, en cas d'émission d'actions 
ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières donnant 
accès au capital avec suppression du DPS, de fixer le prix 
d'émission selon les modalités fixées par l'AG dans la li-
mite de 10% du capital social 

26 
mois 

Néant 26/11/2018 

27/09/2016 15 

Délégation de compétence consentie au CA en matière 
d'augmentation du capital social réservée aux salariés ad-
hérents à un plan d'épargne entreprise avec suppression 
du DPS à  leur profit 

26 
mois 

Néant 26/11/2018 
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3.1.3 Modalités de participation des actionnaires aux Assemblée Générales 
 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ол ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ /!t9[[LΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ modalités particu-

lières. 

 

 

3.1.4 Rémunérations et avantages 
 

 

3.1.4.1 Définition et transparence de la rémunération 
 

Les rémunérations et avantages de toutes natures 
accordés aux mandataires sociaux sont fixés en 
vertu des principes et des règles suivantes (article 
L.225-37 alinéa 9 du Code de commerce). 
 
La composition de la rémunération des mandataires 
sociaux est demeurée inchangée Ŝǘ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧeǘ ŘΩǳƴ 
vote en Assemblée Générale, se compose : 
 
- 5ΩǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴ 

avantage en nature correspondant le cas 
échéant à une voiture de fonction. 

 
- 5ΩǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 

rémunération exceptionnelle accordée à cer-
ǘŀƛƴǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛπ
cateurs de performance, lesquels sont liés aux 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŀǳ ōǳŘƎŜǘΦ 

 
La société se conforme à la recommandation n°13 
du Code Middlenext pour la détermination des ré-
munérations des mandataires sociaux.  
 
Les mandataires sociaux dirigeants de CAPELLI per-
çoivent une rémunération au titre de leur mandat 
ǎƻŎƛŀƭΦ Lƭǎ ƴŜ ǇŜǊœƻƛǾŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳŎǳƴ ƧŜǘƻƴ 
ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀπ
teur au sein de CAPELLI SA.  
 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛπ
nistration du 26 juin 2017 qui déterminent les ré-
munérations et avantages accordés aux manda-
taires sociaux dirigeants sont les suivants :  
 
- Rémunération fixe mensuelle liquidée sur 12 

mois, 
 
- aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴΣ 
 
 
 
 
 

- Rémunération variable annuelle, attribuée en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊπ
mance : 

¶ collectifs et quantitatifs, pour 60% au 
maximum du total de la rémunération va-
riable ;  

¶ individuels et qualitatifs pour 40% au maxi-
mum du total de la rémunération variable.  

 
Les critères individuels sont relatifs aux domaines 

de responsabilité propres de chacun des manda-

taires sociaux. 

 
La rémunération variable annuelle peut varier en 
fonction de la performance effectivement consta-
tée par la Société. Pour des raisons de confidentia-
ƭƛǘŞΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳπ
ǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞΦ  
 
Les objectifs individuels chiffrés ne sont pas publiés 
pour des questions de confidentialité.  
 
[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2018 ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŀōƭŜ 
des mandataires sociaux sont précisés ci-dessous : 
 

Monsieur Christophe CAPELLI  
Président Directeur Général 

tǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ /ƘƛŦŦǊŜ ŘΩAffaires consolidé N vs N-1 

tǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9.L¢5! ŎƻƴǎƻƭƛŘŞ N vs N-1 

Progression du Backlog N vs N-1 

Progression du cours de bourse YTD 

Amélioration du BFR 

 

Monsieur Jean-Charles CAPELLI  
Directeur Général Délégué 

tǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ /ƘƛŦŦǊŜ ŘΩ!ŦŦŀƛǊŜǎ consolidé N vs N-1 

tǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9.L¢5! ŎƻƴǎƻƭƛŘŞ N vs N-1 

Progression du Backlog N vs N-1 

Progression du cours de bourse YTD 

Amélioration du BFR 
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3.1.4.2 Montants des rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux 
 

ü RECAPITULATIF DES REMUNERATIONS ET AVANTAGES VERSES AUX MANDATAIRES SOCIAUX. 
tŀǊ ǎƻǳŎƛ ŘΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ŏƛ-des-

ǎƻǳǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎŞŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴπ

semble du Groupe CAPELLI. 

 

DIRIGEANTS MANDATAIRES SOCIAUX 

Contrat de 

travail 

Régime de 

retraite sup-

plémentaire 

Indemnités ou 

avantages dus 

ou susceptibles 

d'être dus à rai-

son de la cessa-

tion ou du chan-

gement de 

fonctions 

Indemnités 

relatives à 

une clause 

de non con-

currence 

 OUI   NON   OUI   NON   OUI   NON   OUI   NON  

 Nom   Christophe CAPELLI  

   X       X    X     X  

 Fonction  
 Président directeur général 

(PDG)  

 Date début mandat   06/10/2004 (Administrateur) 

  28/04/2006 (PDG) 

 Date de renouvelle-

ment  
26/09/2017 

 Date fin mandat   AG Appro 31/03/2023  

 Nom   Jean-Charles CAPELLI  

   X     X     X     X  

 Fonction   Directeur général Délégué  

 Date début mandat  23/12/2004 (DGD)  

  16/06/2006 (Administrateur) 

 Date de renouvelle-

ment  
26/09/2018 (DGD) 

  20/09/2012 (Administrateur) 

 Date fin mandat   AG Appro 31/03/2018  

 Nom   Rodolphe PEIRON  

 X        X     X     X  

 Fonction   Administrateur  

 Date début mandat  16/06/2006 (Administrateur) 

 Date de renouvelle-

ment  
29/09/2014 

 Date fin mandat   AG Appro 31/03/2020  

 Nom   Françoise PARIS-LECLERC  

   X     X     X     X  

 Fonction   Administrateur  

 Date début mandat  30/09/2011 

 Date de renouvelle-

ment  
26/09/2017 

 Date fin mandat   AG Appro 31/03/2023  

 

Monsieur Christophe CAPELLI  
Président Directeur Général 

 

 

Monsieur Jean-Charles CAPELLI  
Directeur Général Délégué 

 

 

Ŝƴ ƪϵ 2017/2018 2016/2017 

Rémunération fixe 225 184 

Rémunération variable 34 12 

Rémunération exceptionnelle 0 0 

Jetons de présence 87 75 

Avantage en nature 3 3 

 Total  349 274 

Ŝƴ ƪϵ 2017/2018 2016/2017 

Rémunération fixe 188 219 

Rémunération variable 353 223 

Rémunération exceptionnelle 206 - 

Jetons de présence 99 230 

Avantage en nature 48 33 

 Total  894 705 
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Il est précisé que Monsieur Rodolphe PEIRON et 

Madame Françoise Paris-Leclerc ƴΩƻƴǘ ǇŜǊœǳ ŀǳπ

ŎǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳŀƴŘŀǘǎ ŘΩŀŘπ

ministrateur de la CAPELLI SA. 

 

A ce jour, les mandataires sociaux ne perçoivent pas 

de jetons de présence au titre de leur mandat social 

au sein de la société CAPELLI. Néanmoins, afin de 

répondre à la recommandation R10 du code Mid-

ŘƭŜƴŜȄǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜπ

loppe globale pour les mandataires sociaux. 

 

Aucun engagement correspondant à des éléments 

de rémunération, des indemnités ou avantages dus 

ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ Řǳǎ Ł raison de la cessation 

ou du changement de leurs fonctions ou postérieu-

rement à celles-Ŏƛ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ Ƴŀƴπ

dataires sociaux. 

[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴΩŀǘǘǊƛōǳŜ ǇŀǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ŘŜ ǎǘƻŎƪ-

ƻǇǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 

mandataires sociaux. 

 

ü INDICATION DES ENGAGEMENTS POST-
REMUNERATIONS PRIS PAR LA SOCIETE 
AU BENEFICE DE SES MANDATAIRES SO-
CIAUX 

Aucun engagement correspondant à des éléments 

de rémunération, des indemnités ou avantages dus 

ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ Řǳǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎation 

ou du changement de leurs fonctions ou postérieu-

rement à celles-Ŏƛ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ Ƴŀƴπ

dataires sociaux. 
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4.1 ς Politique de Développement Durable 
 

4.1.1 Enjeux et responsabilité pour le Groupe CAPELLI 
 

 

Conscient que ses activités de promoteur immobi-
lier ont une répercussion sociale, sociétale et envi-
ronnementale, CAPELLI publie son rapport en ac-
cord avec les exigences de la Loi Grenelle 2. 
 
Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŞǾƛŘŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜπ
ment urbain et péri-urbain doit être pensé en tra-
vaillant sur la performance économique, énergé-
tique et environnementale du bâtiment mais aussi 
sur une nouvelle approche des usages de chacun : 
habiter, travailler, se déplacer, communiquer, con-
sommer, partager les espaces publics, etc. 
 
CAPELLI, en tant que promoteur et aƳŞƴŀƎŜǳǊ ŘΩŜǎπ
paces de vie, réalise des programmes immobiliers et 
ǇƛƭƻǘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀπ
tion. Le groupe intègre les enjeux de la RSE tout au 
ƭƻƴƎ ŘŜ ǎƻƴ ŎȅŎƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : 

- Recherche foncière et aménagement des ter-
rains 

- Conception des bâtiments (maison, immeuble, 
Villa Duplex®, résidence Senior, étudiant...) 

- Suivi de la construction  

- Livraison aux clients 

 
Du fait de son activité de promotion immobilière, 
CAPELLI a une influence directe sur certains enjeux 
de la RSE : choix des terrains, critères de conception 
des bâtiments, certification des bâtiments, etc.  
En cas de Co-ǇǊƻƳƻǘƛƻƴΣ /!t9[[L ƴΩŀ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ 
influence indirecte, par exemple, les pratiques des 
entreprises présentes sur les chantiers sont influen-
cées par les critères qui figuraient sur le cahier des 
charges signé avant la passation des marchés de tra-
vaux. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ 
/!t9[[L ŀŘŀǇǘŜ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǇƻǳǊ : 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΣ ǇŀǊ ƭŀ 
maîtrise de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇƻǊπ
tant des réponses concrètes et adaptées en 
termes de logements sociaux, de présence forte 
Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎπ
compagnement, 

- Créer des espaces de vie durables et concevoir 
Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ demain, afin que cha-
Ŏǳƴ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊΦ 

 

4.1.2 Organisation de la RSE 
 

ü COMITE DE PILOTAGE 
!Ŧƛƴ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ǎŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ w{9 όwŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ {ƻπ
ŎƛŀƭŜ ŘΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜύΣ /!t9[[L ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛπ
ǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜ ŘƻǘŀƴǘΣ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
Développement Durable auquel participent deux 
membres du comité de direction de la société : 

- Rodolphe PEIRON : Directeur Général Ad-
joint 

- Muriel ANJORAS : Responsable Audit et 
contrôle groupe  
 

Ce Comité de Pilotage se réunit régulièrement afin 
de :  

- Veiller à ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
annuels,  

- {ǳƛǾǊŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ  

- Capitaliser sur les expériences de chaque 
service,  

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Řǳπ
rables de développement. 

ü NOTE METHODOLOGIQUE 
Organisation et méthode du Reporting 
 
Les données chiffrées ont été collectées auprès de 
différents services (Ressources humaines, Bureau 
ŘΩ9ǘǳŘŜǎΣ /ƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞΣ aŀǊƪŜǘƛƴƎ ϧ /ƻƳƳǳƴƛŎŀπ
tion) et par site (France, Suisse et Luxembourg). Les 
données fournies par les différents contributeurs 
ont ensuite été consolidées au niveau du groupe 
(sauf mention spéciale).  
 
 

 
 
La collecte des données sociales et environnemen-
tales quantitatives de ce rapport a été réalisée et 
agrégée au niveau du Groupe grâce à nos outils de 
consolidation (Données sociales et sociétales : logi-
ciel Cegid pour la paie en France, Fichiers Excel pour 
les autres unités. Données environnementales : fi-
chiers de suivi Excel partagés).  
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Les données qualitatives ont quant à elles été col-
ƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǾŜŎ 
des interlocuteurs internes et externes au groupe et 
vérifiées en interne par le Comité de pilotage. 
 
Le Directeur Général Adjoint est désigné respon-
sable du reporting RSE au niveau du Groupe. 
 
Le comité de pilotage présenté dans le paragraphe 
précédent effŜŎǘǳŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
du rapport un contrôle de cohérence des données. 
 
Périmètre et période du reporting 
 
Le reporting social, sociétal et environnemental 
ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŏƭƻǎ ŀǳ ом ƳŀǊǎ нлму Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜ 
les entités suivantes : 

- CAPELLI S.A. 

- CAPELLI SUISSE S.A. 

- CAPELLI LUX S.A. 
 
Ces entités sont toutes intégrées globalement dans 
le reporting RSE (sauf mention contraire). 
 
Sur ce périmètre défini, certains indicateurs ont fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀπ
tions de la part des implantations du groupe situées 
hors de France. Ces exclusions exceptionnelles sont 
clairement mentionnées dans le rapport, au cas par 
cas. Elles ne concernent pas des aspects significatifs. 
 
Les données collectées couvrent la période du 1er 
avril 2017 au 31 mars 2018 inclus (sauf mention 
contraire). 
 
Pertinence des indicateurs retenus 
 
Le choix des indicateurs pertinents a été mené par 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜΣ /ƻπ
mité de pilotage. 
[ŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ au 
regard des impacts sociaux, environnementaux et 
ǎƻŎƛŞǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ Řǳ DǊƻǳǇŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
risques associés aux enjeux des métiers exercés. 
 
Au vu des activités du Groupe CAPELLI, les informa-
ǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ 
applicables, et ont donc été exclues de ce rapport : 

- « Autres actions engagées en faveur des droits 
ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ » 

-  « Actions menées et orientations prises pour 
prendre en compte les conséquences sociales et 
environnementales de son activité, incluant les 
conséquences sur le changement climatique de 
son activité et de l'usage des biens et services 
qu'elle produit, et remplir ses engagements so-
ciétaux en faveur du développement durable, de 

l'économie circulaire, de la lutte contre le gaspil-
lage alimentaire et en faveur de la lutte contre 
les discriminations et de la promotion des diver-
sités » 

 
Précisions méthodologiques 
 
[Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǇǊŜƴπ
nent en compte que celles réalisées dans le bâti-
ƳŜƴǘ Řǳ ǎƛŝƎŜ Ł [ȅƻƴ Ŝǘ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 9ƭƭŜǎ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜƴt 
donc ni celles des locaux des filiales en France ni 
celles des locaux du Luxembourg et de la Suisse. En 
effet, celles-ci étant appelées en charges men-
suelles. 
 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 
avec la même méthode, enregistrement des fac-
tures définissant la période de consommation. 
 
Concernant les effectifs, les salariés de chaque pays 
relèvent du droit social du pays en question. Les ef-
fectifs comptabilisés au 31 mars 2018, y compris les 
ŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ /55Σ /5LΣ 
contrats de professionnalisation et d'apprentissage. 
 
Concernant les rémunérations et leurs évolutions, 
les rémunérations des cadres dirigeants de CAPELLI 
S.A. font partie des données quantitatives publiées. 
La masse salariale correspond à la rémunération 
brute hors avantage en nature. 
 
[ΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ Υ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
arrêts consécutifs aux AT, trajets et maladies pro-
fessionnelles et maladies, et congés sans solde. La 
ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŞǎ Ŝǘ 
ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŀǳ ом aŀrs 2018.  
 
Les accidents de travail correspondent aux acci-
ŘŜƴǘǎ ǎǳǊǾŜƴǳǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳπ
sion des rechutes. 
 
Le taux de fréquence est calculé : Taux de fréquence 
(TF) = (nb des accidents déclarés (même avec arrêt 
inférieur à 24h) /heures travaillées) x 1 000 000. 
 
Les heures de formation comprennent le CIF, les 
formations présentielles, les formations externes et 
les contrats de professionnalisation. 
Les formations internes sont également prises en 
compte. 
 
Démarche de vérification externe 
 
Ces informations sociales, sociétales et environne-
ƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎƳŜ ¢ƛŜǊǎ LƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΣ a!½!w{ {!{Σ  
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ŀŎŎǊŞŘƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /hCw!/ ό/ƻƳƛǘŞ CǊŀƴœŀƛǎ ŘΩ!ŎŎǊŞπ
ditation), sous le numéro 3-1321 dont la portée est 
disponible sur le site www.cofrac.fr.  

Leurs conclusions sont présentées à la fin de ce cha-
pitre, au paragraphe 4.6. 

 

 

4.1.3 CAPELLI imagine aux côtés des usagers la vie de demain 
 

Promoteur-Aménageur référent en France, CAPELLI 
construit et rénove, innove et anticipe pour mieux 
accompagner les collectivités et leurs territoires 
dans leur évolution. Le Groupe apporte des ré-
ponses les plus adaptées aux nouveaux enjeux de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ƻǇǘƛπ
males.  
CAPELLI invite au mieux vivre la ville et valorise les 
espaces urbains de demain. 
 
Parce que le bien-être est un droit, CAPELLI travaille 
à offrir une meilleure qualité de vie au plus grand 
nombre. Acteur responsable, le Groupe mène une 

politique active en faveur des logements conven-
tƛƻƴƴŞǎ Ŝǘ ǊŜƴŘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ƭƛōǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
ville toujours plus durable et équitable. 
 
9ƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΣ ƭŜ DǊƻǳǇŜ /!t9[[L ǎΩŜƴƎŀƎŜ 
ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ Řǳ ŎƻǊǇǎ ƳŞŘƛŎŀƭ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
des enfants et de leur famille et tenter de leur faire 
oublƛŜǊ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Au sein du Groupe CAPELLI, les enjeux environne-
mentaux, sociaux et sociétaux sont pris en charge 
ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŎπ
tivités. 

 

 
Saint Andre lez Lille (France) 

 

 

 
            Saint Andre lez Lille (France)  
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4.2 ς Performance environnementale 
 

 

пΦнΦм 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 
ü POLITIQUE ACTIVE EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ /ŀǇŜƭƭƛ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴs, la gestion 
ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 
milieu naturel, le choix des matériaux de construc-
tion et la performance énergétique des habitations 
une fois livrées. Cette politique se décline donc sur 
toute la chaîne de valeur de CapelƭƛΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
de démarches précises et bien identifiées à chaque 
ŞǘŀǇŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ 
 
Ainsi sur tous nos projets, une étude environne-
mentale est réalisée en amont pour détecter les 
contraintes liées à la pollution historique des sols. 
Ces études ǎƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƳşƳŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
des terrains. Des actions de dépollutions sont me-
nées le cas échéant. Ces contraintes influencent 
ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƻǶǘΦ 
Nous réalisons également sur tous nos projets une 
enquête historique dite « phase 1 », Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ł ǎƻƴ 

ƳƛƭƛŜǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
bâtiment et son architecture. 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
ŘŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŀ ǇǊƻƧŜŎπ
tion de la construction dans les sols et ses strates. 
 
Dans le cadre de nos différents produits, nous réali-
ǎƻƴǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ 
mieux le milieu naturel existant (ruissellement, 
faune, flore). Notre architecture en découle directe-
ment et notre technicité répond de ce fait au milieu 
naturel.  
 
Pour ce faire nous créons des espaces de rétention 
des eaux pluviales, en privilégiant par exemple des 
noues à ciel ouvert. Nous réservons et privilégions 
les modes de déplacement piétonniers. Cette dé-
marche prend sa mesure dans notre produit Villa 
Duplex®. 

 

Villa Beaujeu (Divonne) 
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La gestion environnemen-
tale des chantiers vise à as-
surer leur propreté et une 
gestion rigoureuse des dé-
chets produits par la cons-
truction. Le choix de maté-
riaux durables et assurant 

une bonne isolation thermique et acoustique est 
enfin un élément déterminant de la politique envi-
ronnementale du Groupe. 
 
/Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀπ
tions et de contrôles par des organismes extérieurs 
et indépendants. 
 
Les engagements de Capelli en matière de certifica-
tion sont décrits plus loin. A titre illustratif, les signi-
ficatifs sont certifiés « Habitat et Environnement » 
selon la norme Qualité.  
 
Cela concerne notamment les programmes immo-
biliers de NATURA PARK à Mormant en Seine et 
Marne (14 maisons individuelles et 34 villas Duplex) 
Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ {ŀƛƴǘ /ȅǊ ƭΩ9ŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ όнн lo-
gements 
 

Le profil retenu pour la certification est le profil A, 
ce qui implique le traitement exhaustif des thèmes 
et actions suivants : 
ω ¢ƘŝƳŜ м : Management Environnemental de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ aŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ !9ah. Les sociétés 
QUALITEL et CERQUAL nous accompagne dans la 
démarche, tout au long de nos projets. 
ω ¢hème 2 : Chantier propre 
Mise en place par la aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘΩ9ȄŞŎǳǘƛƻƴ 

et ƭΩ!9ah, dès la phase projet ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ 

Propre, avec une définition exigeante et cohérente, 

ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǎ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

ω ¢ƘŝƳŜ о : Energie 
Respect de la réglementation RT 2012 de base, avec 

une amélioration de 10% des performances par rap-

port à ce prérequis, et des exigences région Île-de-

France όL5Cύ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 

couverture à hauteur de 30 % au moins des besoins 

liés à la proŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ κ ƻǳ 

de chauffage qui devra être assurée par des éner-

gies renouvelables ou par le recours à un réseau de 

chaleur faisant appel à des énergies renouvelables.

 

 

 

La société Esmart nous accompagne au Luxembourg et équipe tous nos 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘΩŀƭŜǊǘŜǊΣ ŘŜ 
suivre et de conseiller le consommateur Les occupants sont informés 
ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
en temps réel et peuvent se fixer des objectifs de consommation men-
ǎǳŜƭǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎΦ Les relevés de 
ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǇŀǊ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇŜǳπ
vent être exportées pour la gestion de la facturation en toute autono-
mie. 

 

 

 

 

 

ω ¢ƘŝƳŜ п Υ Filière constructive, choix des matériaux 
/ƘƻƛȄ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴπ
veloppe et de matériaux labellisés pour les revête-
ƳŜƴǘǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎ όbC ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ΧύΦ 
Recueil des Fiches de Déclaration Environnemen-
tales et Sanitaires (FDES) pour intégrer à notre ré-
flexion le cycle de vie de chaque matériau utilisé. 
Taux de 20 dm3 de bois par m2 de SHON (exigence 
région IDF). 
 
 

ω ¢ƘŝƳŜ р Υ Eau 
aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴπ
sabiliser les acquéreurs sur leur consommation. 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ terrain comprenant 
une infiltration autant que faire se peut, de capacité 
de rétention.  Pour les maisons et leurs jardins des 
récupérateurs dΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ όŜȄƛƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴ L5CύΦ 
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ω ¢ƘŝƳŜ с Υ Confort et santé 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŀŎƻǳǎπ
ǘƛǉǳŜΣ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ǿƛπ
suel des maisons.  
 
ω ¢ƘŝƳŜ т Υ Gestes verts 
Le Groupe Capelli transmettra, à la livraison, une 

notice à destination des usagers et du gestionnaire, 

afin de leur faire comprendre le fonctionnement 

des équipements mis à leur disposition, et leur per-

ƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜΦ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǎ т ǘƘŝƳŜǎ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŎƻƴŎǊŝǘŜπ
ment par des dispositions et des choix techniques 
qui bénéficieront directement aux habitants des 
maisons. 
 

ü ENGAGEMENT DANS DES DEMARCHES DE 
CERTIFICATIONS ENVIRONNEMENTALES 

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ŘŜǇǳƛǎ нлмоΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
vendus sont certifiés RT 2012, label qui impose une 
ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рл ƪ²ƘκƳнκŀƴ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊπ
gie primaire de nos bâtiments. En fonction des ré-
gions, nos constructions sont ainsi notées A ou B se-
lon la norme BBC (Bâtiment Basse Consommation). 
Sur certains chantiers significatifs, Capelli est certi-
fié HQE (Nanteuil les Meaux) ou « Habitat et Envi-
ronnement » selon la norme Qualitel (voir ci-des-
sus). 
 
En Suisse, nos réalisations sont construites selon les 
préconisations HPE - Hautes Performances Energé-
tiques (et THPE - Très Hautes Performances Energé-
ǘƛǉǳŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǎύΦ [Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ It9 Ŝǘ 
THPE sont définis lors des dépôts des permis et des 
justificatifs énergétiques sont fournis aux dossiers 
ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 
 

Au Luxembourg, nos CPE (certificat de performance 
énergétique) respectent au minimum les critères lé-
gaux. Depuis le 1er janvier 2015, les CPE se situent 
en classe AB, voire BB suivant la compacité du bâti-
ment. Ainsi le programme de LIVANGE (douze villas 
individuelles), a été certifié AAA (A pour la perfor-
ƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ! ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ! 
pour la performance environnementale), tandis que 
celui des Capelli Towers (100 logements), dont le 
lancement est en cours, répondra aux exigences de 
la note ABA. 
 
Par ailleurs, depuis le 1er janvier 2017, la Directive 
européenne sur la création de logement à énergie 
quasi nulle (NZEB) Nearly Zero Energy Building est 
appliquée sur tous nos projets luxembourgeois. 
Cette norme garantit une consommation très basse 
et assurée par des énergies renouvelables pour une 
part significative. 
 
Notre partenaire ESMART répond aussi bien aux 

besoins avancés de constructions ou de rénova-

tions éco responsable et rend les bâtiments évolu-

tifs, prêts pour les services futurs. Les gestion-

ƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Ł ŎƘŀǉǳe objet, bé-

néficient des services connectés pour télé-relever 

les compteurs, surveiller les installations ou com-

muniquer vers les occupants. 

 
Par ailleurs, CAPELLI développe le partenariat avec 
ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ 
Grand-Ducal et qui affichent le label environnemen-
tal BREEAM « Building Research Establishment Envi-
ronmental Assessment Method ηΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
des bâtiments qui est le standard de certification 
bâtiment le plus répandu à travers le monde. 

 

4.2.2 Politique environnementale globale 
 

ü ACTIONS DE FORMATION 9¢ 5ΩLbChwa!¢Lhb{ 59S SALARIES MENEES EN MATIERE DE PROTECTION 
59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

 
Les activités de CAPELLI 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŀŎπ

tivités polluantes mais le 

groupe cherche néanmoins 

constamment à obtenir de 

ǎŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 

ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ 

évitant ou limitant, autant 

que les techniques disponibles le permettent, les at-

ǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Le Groupe a ainsi mis en ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

visant à limiter les consommations de ressources 

naturelles et à pratiquer partout où cela est possible 

la valorisation et le recyclage des déchets. Nous 

avons conclu un accord de principe avec notre pres-

tataire sur la récupération des toners, piles et pa-

piers. 

CAPELLI favorise la mise en place de mesures con-
ǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ 
une sensibilisation des collaborateurs aux écogestes 
όǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ Řǳ ǇŀǇƛŜǊΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƳπ
ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΣ ΧύΦ  




































































































































































































































































